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Décision n° ARS/BFC/DOS/2023/0667 portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur de 

la polyclinique de Franche-Comté sise 4 rue Auguste Rodin à Besançon (25000) 

 
 

Le directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 
 
VU le code de la santé publique, notamment le chapitre VI du titre II du livre 1er de sa cinquième 
partie ; 
 
VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur et notamment le I 
de son article 4 modifié par le décret n° 2022-18 du 7 janvier 2022 ; 
 
VU  l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et sa 
ligne directrice particulière n° 1 relative à la préparation des dispositifs médicaux stériles ; 
 
VU la décision de la directrice générale de l’agence nationale de sécurité du médicament et des 
produits de santé du 20 septembre 2022 relative aux bonnes pratiques de préparation ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2023-018 portant délégation de signature du directeur général de 

l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 17 avril 2023 ; 

VU la demande formulée le 23 novembre 2022 par la directrice de la polyclinique de Franche-Comté 

sise 4 rue Auguste Rodin à Besançon (25000), via la plateforme demarches-simplifiées.fr, en vue 

d’obtenir du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté une 

nouvelle autorisation au bénéfice de la pharmacie à usage intérieur de l’établissement. Cette 

demande s’inscrit dans le cadre des dispositions du I de l’article 4 du décret n° 2019-489 du 21 mai 

2019 modifié susvisé ; 

 

VU le courrier en date du 5 décembre 2022 du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté informant la directrice de la polyclinique de Franche-Comté que le dossier 

accompagnant la demande d’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de l’établissement, initiée 

le 23 novembre 2022, est recevable et que le délai d’instruction de quatre mois prévu au premier 

alinéa du I de l’article R. 5126-30 du code de la santé publique court depuis le 23 novembre 2022 ; 

 

VU l’avis en date du 26 janvier 2023 du conseil central de la section H de l’ordre national des 

pharmaciens ; 

 

VU le courriel, en date du 14 mars 2023, de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté invitant la directrice de la polyclinique de Franche-Comté à apporter, 

notamment, des réponses aux recommandations émises par le conseil central de la section H de 

l’ordre national des pharmaciens dans l’avis susvisé ainsi que leur calendrier de mise en œuvre ; le 

délai d’instruction de la demande initiée le 23 novembre 2022 étant suspendu jusqu’à réception des 

informations sollicitées ; 

VU les informations complémentaires et engagements de respect de la conformité aux bonnes 

pratiques en vigueur adressés par voie dématérialisé, le 22 mai 2023, par la directrice de la 

polyclinique de Franche-Comté à l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 

 

…/… 
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Considérant que conformément aux dispositions de l’article R. 5126-8 du code de la santé publique 
la pharmacie à usage intérieur de la polyclinique de Franche-Comté de Besançon disposera de 
locaux, de moyens en personnel, de moyens en équipement et d’un système d’information lui 
permettant d’assurer les missions visées aux 1°, 2°, 3°,5°, 6° et 7° du I de l’article L. 5126-1 du code 
de la santé publique ainsi que l’activité prévue au 10° du I de l’article R. 5126-9 du même code, 
 

 
DECIDE 

 
 

Article 1er : La pharmacie à usage intérieur de la polyclinique de Franche-Comté sise 4 rue Auguste 
Rodin à Besançon (25000) est autorisée à assurer les missions suivantes : 

 En application du I de l’article L. 5126-1 du code de la santé publique précisé 
par l’article R.5126-10 du même code pour les 2éme et 3éme paragraphes :  

 
 

 assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la 
préparation, le contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, 
produits ou objets mentionnés à l'article L. 4211-1 du code de la santé publique, des 
dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis 
à l'article L. 5121-1-1, du même code et d'en assurer la qualité ; 

 
 mener toute action de pharmacie clinique, à savoir contribuer à la sécurisation, à la 

pertinence et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et 
concourir à la qualité des soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de 
soins mentionnée à l'article L. 1110-12 du code de la santé publique, et en y associant le 
patient ;  

 
 entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur 

les produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et 
d'évaluation de leur bon usage, et concourir à la pharmacovigilance, à la 
matériovigilance, et à la politique du médicament et des dispositifs médicaux stériles 
mentionnée à l'article L. 6111-2 du code de la santé publique ; 

 
 pour des pathologies dont la liste est fixée par arrêté, de renouveler les prescriptions des 

patients pris en charge par l'établissement et de les adapter, dans le respect d'un 
protocole mentionné à l'article L. 4011-4 du code de la santé publique ; 

 
 pour les personnes prises en charge par l'établissement et les personnels exerçant au 

sein de ce dernier, de pouvoir prescrire certains vaccins, dont la liste est fixée par un 
arrêté du ministre chargé de la santé pris après avis de la Haute Autorité de santé et de 
l'Agence nationale de sécurité du médicament ; 

 
 pour les personnes prises en charge par l'établissement et les personnels exerçant au 

sein de ce dernier, de pouvoir administrer certains vaccins, dont la liste est fixée par un 
arrêté du ministre chargé de la santé pris après avis de la Haute Autorité de santé. 

 
La pharmacie à usage intérieur de la polyclinique de Franche-Comté dessert l’ensemble des lits et 
places des services de l’établissement. 

 
Les locaux de la pharmacie à usage intérieur qui comprennent la pharmacie et la stérilisation centrale 
sont situés au rez-de-chaussée du bâtiment F.  

Article 2 : La pharmacie à usage intérieur de la polyclinique de Franche-Comté est autorisée à 
assurer pour son propre compte l’activité prévue au 10° du I de l’article R. 5126-9 du code de la santé 
publique à savoir, la préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par 
l'article L. 6111-2 du code de la santé publique. 

Article 3 : L’activité mentionnée à l’article 2 de la présente décision est autorisée pour une durée de 
sept ans. 
 
Article 4 : L’activité, prévue au 2° du I de l’article R. 5126-9 du code de la santé publique et au 1° de 
l’article R. 5126-33 du même code, de réalisation des préparations magistrales y compris stériles à 
partir de matières premières ou de spécialités pharmaceutiques est réalisée dans le cadre d’une 
convention par la pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier régional universitaire de 
Besançon. 
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Article 5 : L’activité, prévue au 2° du I de l’article R. 5126-9 du code de la santé publique et au 2° de 
l’article R. 5126-33 du même code, de réalisation des préparations magistrales produites à partir de 
matières premières ou de spécialités pharmaceutiques contenant des substances dangereuses pour 
le personnel et l'environnement est réalisée dans le cadre d’une convention par la pharmacie à usage 
intérieur du centre hospitalier régional universitaire de Besançon. 
 
Article 6 : L’arrêté préfectoral direction départementale des affaires sanitaires et sociales du Doubs 
n° 82 du 9 janvier 1996 octroyant la licence n° 273 pour l’ouverture de l’officine de pharmacie à usage 
interne de la Polyclinique de Franche-Comté sise 1 rue Rodin à Besançon est abrogé. 
 

Article 7 : l’arrêté préfectoral direction départementale des affaires sanitaires et sociales du Doubs 
n° 2003/0701/00029 du 7 janvier 2003 portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la 
Polyclinique de Franche-Comté sise 1 rue Rodin à Besançon est abrogé. 
 

Article 8 : l’arrêté préfectoral direction départementale des affaires sanitaires et sociales du Doubs 
n° 2003-2101-00239 du 21 janvier 2003 portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la 
Polyclinique de Franche-Comté sise 4 rue Rodin à Besançon est abrogé. 
 
Article 9 : la décision agence régionale de santé de Franche-Comté n° 2010.679 du 22 novembre 
2010 autorisant le transfert de la pharmacie à usage intérieur de la Polyclinique de Franche-Comté est 
abrogée. 
 
Article 10 : la décision agence régionale de santé de Franche-Comté n° 2013.305 du 24 mai 2013 
modifiant l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la Polyclinique de Franche-Comté dans le 
cadre de la restructuration du service de stérilisation des dispositifs médicaux est abrogée. 
 
Article 11 : la décision agence régionale de santé de Franche-Comté n° 2014.540 du 22 juillet 2014 
modifiant l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la Polyclinique de Franche-Comté aux 
fins de desservir l’établissement « hospitalisation à domicile mutualiste en Franche-Comté » est 
abrogée. 

 
Article 12 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à usage 
intérieur de la polyclinique de Franche-Comté est de dix demi-journées hebdomadaires. 
 
Article 13 : A l'exception des modifications substantielles, définies au II de l’article R. 5126-32 du 
code de la santé publique, qui font l'objet d'une nouvelle autorisation, la modification des éléments 
figurant dans la présente autorisation fait l'objet d'une déclaration préalable. 
 
Article 14 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du 
ministre de la santé et de la prévention ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du département du Doubs. 
Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
« www.telerecours.fr ». 
 
Article 15 : La directrice de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil 
des actes administratifs de la préfecture du département du Doubs.  
 

Cette décision sera notifiée à la directrice de la polyclinique de Franche-Comté et une copie sera 
adressée au président du conseil central de la section H de l’ordre national des pharmaciens.  
 

Fait à Dijon, le 5 juin 2023 
 
Pour le directeur général, 
La cheffe du département ressources 
et moyens, 
 
Signé 
 
Anne-Marie GARCIA 
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Décision n° ARS/BFC/DOS/2023/0680 portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur du 

centre hospitalier spécialisé de Novillars sis 4 rue du Docteur Charcot à Novillars (25220) 

 
 

Le directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 
 
VU le code de la santé publique, notamment le chapitre VI du titre II du livre 1er de sa cinquième 
partie ; 
 
VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur et notamment le II 
de son article 4 modifié par le décret n° 2022-18 du 7 janvier 2022 ; 
 
VU  l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et sa 
ligne directrice particulière n° 1 relative à la préparation des dispositifs médicaux stériles ; 
 
VU la décision de la directrice générale de l’agence nationale de sécurité du médicament et des 
produits de santé du 20 septembre 2022 relative aux bonnes pratiques de préparation ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2023-018 portant délégation de signature du directeur général de 

l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 17 avril 2023 ; 

VU la demande initiée le 2 février 2023 par le directeur du centre hospitalier spécialisé de Novillars sis 

4 rue du Docteur Charcot à Novillars (25220), via la plateforme demarches-simplifiees.fr, en vue 

d’obtenir du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté une 

nouvelle autorisation au bénéfice de la pharmacie à usage intérieur de l’établissement. Cette 

demande concerne notamment l’activité de préparation de doses à administrer pour le compte de la 

Maison d’accueil spécialisée d’Etalans sise 44 rue Elisée Cusenier à Etalans (25280) et s’inscrit dans 

le cadre des dispositions du II de l’article 4 du décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié susvisé ; 

 

VU le courriel du pharmacien inspecteur de santé publique de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté en date du 13 février 2023 invitant le pharmacien chef de pôle du centre 

hospitalier spécialisé de Novillars à compléter le dossier présenté à l’appui de la demande initiée le 2 

février 2023 ; 

 

VU les informations complémentaires nécessaires à l’instruction de la demande, initiée le 2 février 

2023, transmises le 15 février 2023, par voie dématérialisée, par le pharmacien chef de pôle du centre 

hospitalier spécialisé de Novillars au pharmacien inspecteur de santé publique de l’agence régionale 

de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU le courrier en date du 16 février 2023 du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté informant le directeur du centre hospitalier spécialisé de Novillars  que le 

dossier accompagnant la demande d’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de 

l’établissement, initiée le 2 février 2023, qui a été complété le 15 février 2023, est complet et que le 

délai d’instruction de quatre mois prévu au premier alinéa du I de l’article R. 5126-30 du code de la 

santé publique court depuis le 15 février 2023 ; 

 

VU l’avis en date du 26 avril 2023 du conseil central de la section H de l’ordre national des 

pharmaciens ; 

 

…/… 
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VU l’avis technique en date du 4 mai 2023 du pharmacien inspecteur de santé publique de l’agence 

régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté transmis, par voie dématérialisée, le 4 mai 2023, au 

directeur du centre hospitalier spécialisé de Novillars ; 

 

VU les réponses apportées aux différentes remarques de l’avis technique du 4 mai 2023 susvisé 

transmises au pharmacien inspecteur de santé publique de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté par le pharmacien chef de pôle du centre hospitalier spécialisé de 

Novillars ; 

 

VU la conclusion de l’avis technique en date du 30 mai 2023 du pharmacien inspecteur de santé 

publique de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté transmise, par voie 

dématérialisée, le 30 mai 2023, au directeur du centre hospitalier spécialisé de Novillars, 

 

Considérant que conformément aux dispositions de l’article R. 5126-8 du code de la santé publique 
la pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier spécialisé de Novillars disposera de locaux, de 
moyens en personnel, de moyens en équipement et d’un système d’information lui permettant 
d’assurer les missions visées au I de l’article L. 5126-1, aux 1° et 2° de l’article L.5126-6 et d’assurer 
l’activité prévue au 1° du I de l’article R. 5126-9 du même code, 
 

 
DECIDE 

 
 

Article 1er : La pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier de Novillars sis 4 rue du Docteur 
Charcot à Novillars (25220) est autorisée à assurer les missions prévues au I de l’article L. 5126-1 du 
code de la santé publique et aux 1° et 2° de l’article L. 5126-6 du même code. 

La pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier spécialisé de Novillars dessert l’ensemble des lits 
et places de l’établissement, ainsi que les places de la maison d’accueil spécialisée d’Etalans, sise 44 
rue Elisée Cusenier à Etalans (25580) en vertu du I de l’article L. 5126-10 du même code.  
 
Ses locaux sont situés au rez-de-chaussée du bâtiment « pôle PM SH ». 
 
Article 2 : La pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier spécialisé de Novillars est autorisée à 
assurer l’activité prévue au 1° du I de l’article R. 5126-9 du code de la santé publique à savoir, la 
préparation de doses à administrer de médicaments mentionnés à l'article L. 4211-1 du code de la 
santé publique ou des médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article L. 5121-1-1 du 
même code. 
 
Article 3 : L’approvisionnement en médicaments et produits de santé de la pharmacie à usage 
intérieur du centre hospitalier spécialisé de Novillars est assuré, dans le cadre des coopérations 
prévues au II de l’article L. 5125-1 du code de la santé publique, par la pharmacie à usage intérieur du 
centre hospitalier régional universitaire de Besançon. 
 
Article 4 : L’activité de réalisation des préparations magistrales à partir de matières premières ou de 

spécialités pharmaceutiques, prévue au 2° du I de l’article R. 5126-9 du code de la santé publique, y 

compris de celles comportant des risques particuliers mentionnées aux 1° et 2° de l’article R. 5126-33 

du même code, est réalisée dans le cadre d’une convention par la pharmacie à usage intérieur du 

centre hospitalier régional universitaire de Besançon. 

 
Article 5 : L’activité, prévue au 10° du I de l’article R. 5126-9 du code de la santé publique et 
mentionnée au 3° de l’article R. 5126-33 du même code, de préparation des dispositifs médicaux 
stériles est réalisée dans le cadre d’une convention par la pharmacie à usage intérieur du centre 
hospitalier régional universitaire de Besançon. 
 
Article 6 : L’arrêté préfectoral direction départementale de l’action sanitaire et sociale du Doubs 
n° 68-DASS-2550 du 10 juin 1968 autorisant la création d’une officine de pharmacie non ouverte au 
public au centre psychothérapique de Novillars est abrogé. 
 
Article 7 : l’arrêté agence régionale de l’hospitalisation de Franche-Comté n° 03-49 du 14 novembre 
2023 portant autorisation d’extension de la pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier 
spécialisé de Novillars est abrogé. 
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Article 8 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à usage 
intérieur du centre hospitalier spécialisé de Novillars est de dix demi-journées hebdomadaires. 
 
Article 9 : A l'exception des modifications substantielles, définies au II de l’article R. 5126-32 du code 
de la santé publique, qui font l'objet d'une nouvelle autorisation, la modification des éléments figurant 
dans la présente autorisation fait l'objet d'une déclaration préalable. 
 
Article 10 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du 
ministre de la santé et de la prévention ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du département du Doubs. 
Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
« www.telerecours.fr ». 
 
Article 11 : La directrice de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil 
des actes administratifs de la préfecture du département du Doubs.  
 

Cette décision sera notifiée au directeur du centre hospitalier spécialisé de Novillars et une copie sera 
adressée au président du conseil central de la section H de l’ordre national des pharmaciens.  
 

Fait à Dijon, le 5 juin 2023 
 
Pour le directeur général, 
La cheffe du département ressources 
et moyens, 
 
Signé 
 
Anne-Marie GARCIA 
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Arrêté n°  du 

portant attribution de subvention dans le cadre du

Plan Départemental d’Actions de Sécurité Routière (PDASR) 2023

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le décret  modifié  n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à  la  gestion budgétaire  et
comptable publique ;

Vu les crédits délégués au titre du financement des actions du Plan Départemental d’Actions
de Sécurité Routière (PDASR) sur le budget du programme 207, activité 0207-0202-0102 ;

Vu  le  projet  déposé  sur  démarches  simplifiées
(https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/pdasr2023)  sous  le  numéro  de  dossier
n°11441200 par le Collège privé Notre Dame domicilié rue de la grange du collège 25000
BESANCON ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°25-2023-04-07-00003  du  07  avril  2023  portant  délégation  de
signature à M. Patrick VAUTERIN, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2023-04-12-00001 du 12 avril 2023 relatif à la subdélégation de
signature générale de M. VAUTERIN à ses collaborateurs ;

A R R Ê T E

Article 1er : Il est attribué une subvention de deux cent quarante cinq euros (245€) , imputée
sur le programme 207, activité 0207-0202-0102, au Collège privé Notre Dame pour la mise en
place d’actions de sensibilisation à la sécurité routière.

Article 2 : Le montant de la subvention sera versé en une fois après la réalisation de l’action
sur le compte dont les références suivent :

N° SIRET     :   351 950 175 00015

N° IBAN     :   FR76 3008 7331 8200 0219 1630 141 

BIC     :   CMCIFRPP

N° CHORUS     :   1000230141

Direction départementale des territoires du Doubs
5 voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mél : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr 1/3
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Direction départementale
des territoires du Doubs

N° d’EJ     :   2104024352

Article  3 :  le  bilan  de  l’action  sera  complété  via  démarches  simplifiées
(https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/pdasr-en-2023-bilan)

Article 4 : Le reversement de la subvention allouée pourra être exigé, dans l’un ou l’autre des
cas suivants :

    • l’action retenue au PDASR n’est pas réalisée ou partiellement réalisée ;

    • le bilan à l’issue de cette action n’est pas déposé sous démarches simplifiées ;

    • la subvention est utilisée de façon non conforme à l’objet.

Article  5 : Le pôle Sécurité Routière de la DDT du Doubs doit être cité comme partenaire
financier dans toutes les communications liées à cette action (articles de presse, site Internet
de l’établissement scolaire, ...).

Article  6 : La présente décision peut faire l’objet soit d’un recours administratif,  soit d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25
044 BESANCON Cedex 3,  dans  le  délai  de deux mois  à compter  de la  notification de la
présente décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par  l’application informatique « Télérecours
citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 7 : Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs dont copie sera adressée à M. le
Principal du Collège privé Notre Dame.

Fait à Besançon, le 30 mai 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires par

subdélégation
La responsable de l’Unité Sécurité Routière,

Gestion de Crises, Transports,

5 voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
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Cabinet
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté N°

Autorisation de l'épreuve automobile "32ème Slalom de Franche-Comté " - 24 et 25 juin 2023

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  son  article  L.2212-1  et
suivants, L.2215-1, L.3221-4 et L.3221-5 ;

VU le code de la route et notamment ses articles L411-7, R411-5, R411-10, R411-18 et R411-30 ;

VU le code du sport et en particulier ses articles R 331-5 à R 331-10, D 331-5, R 331-18 à R 331-
34, R 331-45, A 331-18 et A 331-32 ;

VU  l'arrêté du 27 décembre 2022 portant interdiction des routes à grande circulation aux
concentrations et manifestations sportives à certaines périodes de l'année 2023 ;

VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination du préfet du Doubs - M. COLOMBET (Jean-
François) ;

VU l'arrêté n° 25-2023-01-24-00005 du 24 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme
Saadia TAMELIKECHT, sous-préfète, directrice du Cabinet ;

VU l'arrêté préfectoral  n°  25-2023-04-05-00004 du 5 avril  2023 portant  renouvellement  de
l'homologation, pour une durée de quatre ans, des circuits de « La Versenne » à VILLARS-SOUS-
ECOT ;

VU  la  demande  formulée  le  23  mars  2023  par  Monsieur  GAVILLOT,  Président  de  l’ASA
Franche-Comté,  en  vue  d'organiser  un  slalom  automobile  dénommé  "32ème  slalom  de
Franche-Comté " les 24 et 25 juin 2023, sur le circuit asphalté de la « Versenne » à VILLARS-
SOUS-ECOT, homologué pour les épreuves motocyclistes ;

VU l’engagement des organisateurs en date du 21 mars 2023 de prendre en charge les frais
du  service  d’ordre  exceptionnellement  mis  en  œuvre  à  l’occasion  du  déroulement  de
l’épreuve et d'assurer la réparation des dommages, dégradations de toute nature de la voie
publique ou de ses dépendances imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs
préposés ;

VU les attestations d’assurance du 18 et 19 avril 2023 ; 

VU l’avis des autorités administratives intéressées ;

Sur proposition de la Directrice de Cabinet du Préfet du Doubs ;

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 92
mathilde.rougemont  @d  o  ubs.gouv  .fr                                                1/5
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Cabinet
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

A R R E T E

ARTICLE 1 : Monsieur GAVILLOT, Président de  l’Association Sportive Automobile Franche-
Comté, est autorisé à organiser une épreuve automobile intitulée "32ème  slalom de Franche-
Comté  "  les 24  et  25  juin  2023, sur  la  partie  asphaltée  du  circuit  de  « la  Versenne » à
VILLARS-SOUS-ECOT, dédié aux courses de "supermotard" et homologué pour les épreuves
motocyclistes, sous le n° 8.

ARTICLE  2     :  Cette  autorisation  est  accordée  sous  réserve  de  la  stricte  observation  des
décrets et arrêtés précités et des mesures de protection et de secours proposées et arrêtées
par les organisateurs.

ARTICLE 3 : Les caractéristiques du site et de la piste sont celles définies dans le dossier
d’homologation.

ARTICLE 4     : Les organisateurs devront en particulier assurer :

 l’organisation du service d’ordre et la protection du public     :   

- le samedi 24 juin de 16h00 à 20h00 et le dimanche matin de 07h00 à 08h00 auront lieu les
vérifications techniques et administratives,

- les essais et la course auront lieu le 25 juin de 08h15 à 17h30 ; la course se déroulera en 3
manches,

- un public de 200 personnes au maximum est attendu,

- 140 compétiteurs maximum seront admis à participer aux épreuves,

- 25 personnes de l'organisation seront présentes pour l'encadrement de la manifestation,

- 11 commissaires de course,

- 12 extincteurs seront disponibles aux postes de commissaires au départ et à la pré-grille,

- le dispositif de secours sera le suivant :
- pour les concurrents : un médecin et une ambulance 
En  cas  d'indisponibilité  du  médecin  et/  ou  des  ambulances,  la  course  devra  être

interrompue,

- aucun dispositif n'est prévu pour le public, conformément au référentiel national et à
l'évaluation du SDIS,

- la pose de l'hélicoptère de secours peut-être envisagée en cas de besoin,

- une liaison fixe et mobile est prévue ; un interlocuteur unique devra être identifié pour les
services  d’incendie  et  de  secours  permettant  la  retranscription  de  l’alerte  de  manière
formalisée et précise. A ce titre, transmettre au centre de traitement de l’alerte (tél. 18 ou
112),  ainsi  qu'à  l'adresse  mail  du  SIDPC  :  defense-protection-civile@doubs.pref.gouv.fr,  le
numéro de la ligne téléphonique utilisée pour l'alerte des secours et tester la liaison avant le
début de la manifestation,

-  une  liaison radio  est  prévue  à  chaque poste  et  une  sonorisation couvre  l'ensemble du
circuit,

- les zones spectateurs sont protégées par du grillage ou des barrières de chantier de 2 m.
Une zone neutre se trouve entre le public et la piste,

- sur les parties surplombant la piste, seront disposées des barrières de style Vauban ou de
châtaignier de 1,20 m,
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- les zones interdites, pistes et stands de ravitaillement et maintenance des machines, seront
neutralisés de façon suffisamment dissuasive pour empêcher toute personne non autorisée
d’y accéder (barrières, agent préposé…),

- toutes les mesures seront prises pour permettre d’accéder ou de quitter les lieux en toute
sécurité, même pendant le déroulement de l’épreuve,

-  une  bande  de  4  m  de  large  devra  être  maintenue  libre  en  permanence  lors  de
manifestations et balisée pour l'accès des engins d'incendie et de secours au bas de la piste
en contrebas de l'autoroute depuis la route communale entre Ecot et Villars-sous-Ecot,

- 3 "dégagements" de secours devront être installés pour le public et un dégagement de 3 m
de large devra être créé pour permettre, si besoin, au public positionné en contre-bas de
l'autoroute,  d'évacuer  sur  la  piste après  arrêt  de la  course.  Un membre de l'organisation
devra être positionné à proximité en cas d'évacuation,

- deux accès desservent le site (un accès au bas de la piste, un accès aux parcs concurrents et
spectateurs),

-  les  deux  accès  au  site,  les  voies  engins  réservés  aux  véhicules  de secours  et  l’accès  au
poteau d’incendie devront être maintenus  libres en permanence.  Ces accès devront être
balisés (par une numérotation). Le chemin d’accès au bas de la piste lors des manifestations
(accès 1) devra être maintenu carrossable pour les engins d’incendie et de secours,

- les accès aux dégagements devront être maintenus libres en permanence,

- pour la sécurité des concurrents des ralentisseurs seront placés aux endroits dangereux,

- concernant le respect de la tranquillité publique notamment, les prescriptions de l'arrêté
d'homologation du circuit du 5 avril 2023 devront être strictement respectées,

-  des points  d'eau gratuits  devront être prévus  sur  le site pour  le public  en cas de forte
chaleur,

- l'évaluation des incidences NATURA 2000 a été fournie par le gestionnaire du circuit lors de
la ré-homologation du circuit,

- l'autorisation du gestionnaire pour l'utilisation du circuit a été fourni,

- le 24 juin 2023 de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 est prévue une journée "roulage",
organisée sans chronométrage (49 véhicules maximum admis) sur la partie asphaltée,

- l'organisateur est invité à consulter le site de Météo France afin d'anticiper, en cas d'alerte
(vents violents, orages, etc..), une éventuelle évacuation des chapiteaux ou annulation de la
manifestation,

-  dans  le  cadre  des  mesures  "Vigipirate",  il  est  demandé  aux  organisateurs  d'assurer  la
sécurité de la manifestation en diffusant un message de vigilance portant sur d'éventuels
sacs ou colis abandonnés, Les accès à la manifestation devront être fermés par des véhicules
anti-intrusion et des barrières en chicane,

- M. GAVILLOT sera chargé de vérifier, en qualité d'organisateur technique, les dispositions
de l'arrêté d'autorisation avant la manifestation et de remettre l'attestation de conformité
du dispositif aux gendarmes, lors de leur visite dans le cadre du service normal ; l'attestation
sera également adressée en préfecture par mail le lendemain de la manifestation.
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 la réglem  entation de la circulation     :  

-  un  parking  sera  réservé  aux  spectateurs  en  amont  du  circuit  ;  une  personne  de
l'organisation devra être présente pour guider les spectateurs depuis le parking vers le lieu de
la course,

- il ne devra pas y avoir de stationnement sauvage sur les routes d'accès.

ARTICLE  5 : L’enceinte  de  la  piste,  le  pré-parc  et  les  stands  de  ravitaillement  et  de
maintenance seront interdits à toute personne autre que les pilotes, mécaniciens, chefs de
stands, commissaires sportifs et techniques et le personnel officiel de l’organisation.

ARTICLE 6     :  L'organisateur et le directeur de course devront veiller à ce que l'épreuve se
déroule  conformément  aux  règles  prescrites  par  la  Fédération  Française  de  Sport
Automobile, notamment selon le règlement standard des slaloms automobiles, notamment
en matière de sécurité des concurrents (moyens de secours), de lutte contre l'incendie et de
positionnement et de protection des spectateurs.

ARTICLE 7     : Le circuit de la course sera balisé par les soins et sous la responsabilité de la
société organisatrice. Les concurrents devront respecter le parcours balisé.

ARTICLE 8 : L’autorisation de l’épreuve pourra être suspendue à tout moment, notamment
par le représentant des forces de l’ordre, s’il apparaît que les consignes de sécurité ou le
règlement ne se trouvent plus respectés.

ARTICLE 9 : Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

ARTICLE 10 : En aucun cas,  la responsabilité de l’Etat,  du Département et des communes
concernées ne pourra être engagée en ce qui concerne le déroulement de l’épreuve dont la
responsabilité incombe aux organisateurs.

ARTICLE 11 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais
suivants :

- un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la
préfecture du Doubs ;

- un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau
– 75800 PARIS cedex 08.

- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Besançon - 30,
rue Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’applica-
tion informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois sui-
vant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date
du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et,
le cas échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution
de la décision administrative contestée.
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ARTICLE 12 : La Directrice de Cabinet du Préfet du Doubs, le Sous-Préfet de Montbéliard, le
Maire  de  la  commune  de  VILLARS-SOUS-ECOT,  le  Commandant  du  Groupement  de
Gendarmerie du Doubs, le Directeur des Services Départementaux de l'Education Nationale
– SDJES, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent dont copie
sera adressée à :

- Mme la Présidente du Conseil Départemental du Doubs - DRIT
- M. le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles,
- M. le Directeur Départemental des Services Incendie et de Secours,
- M.  GAVILLOT Eric, Président de l’ASA Franche-Comté, 1 Place Raymond Forni –

90100 DELLE.

Besançon, le 5 juin 2023

Pour le Préfet, par délégation,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Saadia TAMELIKECHT
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Arrêté N°
Course de côte automobile de Vuillafans – Echevannes – 30 juin, 1er et 2 juillet 2023

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2215-1 ;

VU le code de la route et notamment son article R.411-29 et suivants ;

VU le code du sport et en particulier ses articles R331-6 à R331-34 et A331-1 à A331-32 ;

VU l’arrêté du 3 novembre 1976 portant réglementation technique des compétitions auto-
mobiles et des compétitions de véhicules à deux roues et tricycles à moteur et notamment
ses articles 15, 19 et 20 ;

VU l’arrêté du 26 mars 1980 portant interdiction de certaines routes aux épreuves sportives ;

VU l'arrêté du 7 novembre 2006 fixant le référentiel national relatif aux dispositifs prévision-
nels de secours ;

VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination du préfet du Doubs - M. COLOMBET (Jean-
François) ;

VU l'arrêté n° 25-2023-01-24-00005 du 24 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme
Saadia TAMELIKECHT, sous-préfète, directrice du Cabinet ;

VU la demande formulée le 25 mars 2023 par Mme Stéphanie POTONNIER, Présidente de
l’Association Sportive Automobile Séquanie en vue d’organiser une manifestation automo-
bile dénommée "59ème  course de côte  et  21ème course de côte de véhicules historiques de
compétition de VUILLAFANS-ECHEVANNES", les 30 juin, 1er et 2 juillet 2023 avec usage pri-
vatif de la RD 27 entre VUILLAFANS et ECHEVANNES ;

VU l’engagement des organisateurs en date du 8 mars 2023 de prendre en charge les frais du
service d’ordre exceptionnellement mis en œuvre à l’occasion du déroulement de l’épreuve
et d'assurer la réparation des dommages, dégradations de toute nature de la voie publique
ou de ses dépendances imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés ;

VU l’attestation d’assurance en date du 1er mars 2023 ;

VU l’arrêté n°ACT 23-069 EGR0 - BES 071-23 du Conseil Départemental du Doubs du 7 avril
2023, interdisant la circulation sur la RD 27 les 1er et 2 juillet 2023 sur le territoire des com-
munes de VUILLAFANS et d' ECHEVANNES ;

VU l’arrêté du maire de VUILLAFANS n° 942 du 22 mai 2023 réglementant la circulation et le
stationnement dans la commune du 1er et 2 juillet 2023 aux abords de la manifestation ;
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VU l'arrêté du maire d'ECHEVANNES n° 05/2023 du 16 mai 2023, réglementant la circulation
et le stationnement dans sa commune les 1er et 2 juillet 2023 ;

VU l’avis des services intéressés ;

SUR proposition de la directrice de cabinet du préfet du Doubs ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : Madame Stéphanie POTONNIER, Président de l’Association Sportive Automobile
Séquanie,  est  autorisée à organiser  une épreuve automobile dénommée  "59ème  course de
côte et 21ème course de côte de véhicules historiques de compétition de VUILLAFANS-ECHE-
VANNES", les 30 juin, 1er et 2 juillet 2023 sur le territoire des communes de VUILLAFANS et
d’ECHEVANNES, sur la RD 27, longue de 4,8 km, privatisée à cet effet.

ARTICLE 2 : Les caractéristiques du circuit, des postes de secours et du service incendie sont
celles définies sur le plan présenté par le responsable de l’association figurant dans le dossier
transmis via la plateforme des manifestationsportives.fr.

ARTICLE 3 :  Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des dé-
crets et arrêtés précités et des mesures de protection et de secours proposées et arrêtées
par les organisateurs.

ARTICLE 4 : Les organisateurs devront en particulier assurer :

 l’organisation du service d’ordre et la protection du public   :

- le vendredi 30 juin de 14h30 à 19h30 et le samedi matin de 07h00 à 08h00 auront lieu les
vérifications techniques et administratives,

- les essais et la course auront lieu le samedi 1er et dimanche 2 juillet à partir de 8h30 (essais et
course le samedi et course le dimanche),

- 400 spectateurs sont attendus le samedi et 1100 le dimanche (dont 50 assis sur une tribune
permanente en dur),

- 190 compétiteurs maximum participeront aux courses avec 190 véhicules homologués FFSA,
y compris les VHC,

- 90 personnes de l'organisation avec 100 véhicules d'accompagnement encadreront la mani-
festation,

- 28 postes de commissaires (1 ou 2 commissaires par poste), en liaison téléphonique et radio,
seront répartis le long du parcours ; ils ne devront pas quitter leurs emplacements tant que la
course n'est pas officiellement terminée,

- 30 extincteurs seront disponibles aux postes ainsi qu'aux parcs,

- le dispositif médical et de secours sera le suivant pour les 2 jours :

. pour la protection des concurrents : un médecin et deux ambulances placés au départ

. pour le public un point d'alerte et de premiers secours de 2 secouristes, présents de
8h00 à 18h00, conformément à l'évaluation de l'organisateur et de l'association agréée
de sécurité civile, l'ADPC 25.

En cas de nécessité, la pose d'un hélicoptère peut-être envisagée à ECHEVANNES,

- les spectateurs se tiendront sur les 6 emplacements réservés, en surélévation à 5 m ou en
retrait de 10 à 15 m derrière des barrières ou du grillage,

- ils accéderont à leurs emplacements par des chemins existants balisés,
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- en dehors des emplacements réservés aux spectateurs, les bas-côtés seront être interdits au
public ; cette interdiction sera matérialisée par des panneaux,

- un double rail de sécurité est installé aux endroits dangereux pour les concurrents,

- des lignes téléphoniques mobiles et radio sont prévues. Elles devront être testées avant la
course,  afin  de  pouvoir  joindre  les  secours  publics  ;  un  interlocuteur  unique  devra  être
identifié pour les services d’incendie et de secours permettant la retranscription de l’alerte
de  manière  formalisée  et  précise.  A  ce  titre,  transmettre  ou  confirmer  au  centre  de
traitement de l’alerte (tél.  18 ou 112),  du SAMU (115),  ainsi  qu'à l'adresse mail  du SIDPC :
defense-protection-civile@doubs.pref.gouv.fr,  le  numéro  de  la  ligne  téléphonique  utilisée
pour l'alerte des secours,

- une sonorisation couvrira l'ensemble du circuit,

- les accès réservés aux secours devront être dégagés. Lors d'une demande de secours, l'orga -
nisateur devra préciser l'accès éventuel que prendront les secours et les guidera vers le site ;
à cet effet, il sera apporté une attention particulière à la circulation et au stationnement des
véhicules  ainsi  qu’à l’utilisation de barrières qui  devront être facilement escamotables ou
amovibles,

-  pour  toute  intervention  des  engins  de  secours  sur  le  parcours  ou  via  le  parcours,
l'organisateur  devra  préciser  les  accès  éventuels  que  devront  emprunter  les  secours  et
prendre  toutes  les  mesures  de  sécurité  adéquates  :  guidage,  signalisation,  escorte,
interruption de la course,

- les hydrants devront rester visibles, accessibles et manœuvrables par les services d'incendie
et de secours,

- l'accessibilité des villages et de la piste par les secours devra être garantie,

- concernant le respect de la tranquillité publique, les reconnaissances sont interdites ; le
circuit ne se situe pas dans une zone habitée. Une information municipale et par affichage
sera faite dans les villages,

- les dispositions figurant dans l'évaluation NATURA 2000 et les prescriptions des services de
la DDT devront être appliquées, et notamment :

. une vigilance concernant la délimitation est à observer sur la zone de public 5, qui se
trouve  au  sein,  ou  à  côté  d'une  zone  d'habitat  naturel  d'intérêt  régional.  Cette
délimitation permettra d'éviter le piétinement extensif,

.  les équipes de concurrents ainsi  que l'organisation devra avoir les équipements de
prévention des pollutions lors des assistances, et des kits de dépollution en cas de
casses moteur ou d'accidents afin d’éviter des fuites de fluides automobile vers les
milieux naturels,

.  les  équipes  d'assistance  devront  également  être  équipées  de  bâches  lors  des
interventions,

. des poubelles devront être prévues en nombre suffisant pour éviter les déchets en
milieu naturel,

-  l’attention  des  organisateurs  est  attirée  sur  la  problématique  de  la  maladie  du  frêne
(chalarose) ; si des zones infectées sont identifiées elles devront être sécurisées,

- en cas d'installation de chapiteaux les organisateurs devront s’assurer que le montage de
ces derniers répond au cahier des charges du constructeur et que les structures sont bien
lestées ou piquetées au sol,
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- pour des raisons de sécurité, le site de Météo France (www.meteofrance.com) devra être
consulté avant la manifestation,

- toutes les mesures de sécurité devront être prises quant aux franchissements et passages
de la course aux abords et sur les axes routiers empruntés par la course,

-  dans  le  cadre  des  mesures  "Vigipirate",  il  est  demandé  aux  organisateurs  d'assurer  la
sécurité de la manifestation en diffusant un message de vigilance portant sur d'éventuels
sacs ou colis abandonnés,

- Mme Stéphanie POTONNIER, sera chargée de vérifier, en qualité d'organisateur technique,
les dispositions de l'arrêté d'autorisation avant la manifestation et de remettre l'attestation
de conformité du dispositif aux gendarmes, lors de leur visite, le matin avant la manifestation
; l'attestation sera également adressée par mail en préfecture.

 la réglementation de la circulation   : 

-  conformément  à  l’arrêté  signé  de  la  présidente  du  conseil  départemental  susvisé,  la
circulation sera interdite dans les deux sens de la RD 27, du PR 53+500 au PR 58+800  du
samedi 1 juillet 2023 à 7h00 au dimanche 2 juillet 2023 à 20h00 et une déviation sera mise en
place,

- conformément aux arrêtés des maires des communes de VUILLAFANS et d’ECHEVANNES
susvisés,  la  circulation  et  le  stationnement  seront  réglementés  aux  abords  de  la
manifestation,

- les parkings pour les spectateurs se situeront dans le village de VUILLAFANS et dans une
prairie à ECHEVANNES,

- un parc est prévu pour les coureurs à VUILLAFANS,

-  des  commissaires  en  nombre  suffisant  devront  être  placés  aux  endroits  dangereux  du
parcours et aussi à VUILLAFANS à l'intersection de la CD 27 et du CD 67, afin de permettre
aux concurrents de se rendre du parc de stationnement à la ligne de départ,

- à l'issue de chaque épreuve, le déplacement des concurrents se fera sous la responsabilité
des commissaires,

- les débouchés sur la route de course devront être fermés et surveillés par des commissaires,

ARTICLE 5 : Un parc fermé dont l’accès sera strictement interdit à toute personne autre que
les coureurs, directeurs de course et commissaires sportifs, sera aménagée à proximité de la
ligne de départ ; la piste et les stands de ravitaillement et de maintenance devront être inter-
dits au public. Ces zones devront être neutralisées de façon suffisamment dissuasive (agents,
barrières etc.).

ARTICLE 6 : Dès que les voies désignées ci-dessus seront interdites à la circulation, l’associa-
tion sportive qui est responsable de l’organisation et du déroulement de l’épreuve sera habi-
litée à réglementer son utilisation après consultation de l'organisateur technique.

ARTICLE 7 : L’accès des riverains sera maintenu jusqu’au départ de la course ; il sera interdit
ensuite, sauf situation d’urgence, sous la responsabilité du directeur de la course.
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ARTICLE 8 : L'organisateur et le directeur de course devront veiller à ce que l'épreuve se dé-
roule conformément aux règles de la Fédération Française de Sport Automobile relatives aux
courses de côte automobiles, notamment en matière de sécurité des concurrents (moyens
de secours) et de positionnement des spectateurs et de lutte contre l'incendie. Un rappel de
la réglementation relative à ce type d'épreuve devra être fait avant le début des courses.

ARTICLE 9     : Nul ne pourra pour suivre la compétition, pénétrer ni s’installer sur la propriété
d’un riverain sans l’agrément formel de celui-ci ; s’il est passé outre, le riverain pourra faire
appel  au  service  d’ordre  de  l'organisateur  pour  relever  par  procès-verbal  l’infraction  et
constater le cas échéant, les dégâts commis.

ARTICLE 10 :  Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la
voie publique est rigoureusement interdit.

ARTICLE 11 : Le marquage au sol autorisé, sera de couleur bleue de type peinture à plafond
diluée. Il ne devra pas durer plus de 15 jours après la course et les flèches ne devront pas ex-
céder une longueur de 30 cm ; en cas de non-respect de cette prescription, l’effacement sera
réalisé par les soins de la collectivité propriétaire et la facture correspondante transmise aux
organisateurs de la course.

ARTICLE 12 :  Les organisateurs devront balayer les chaussées et emplacements empruntés
après la manifestation afin d’ôter en particulier la boue et les objets de toute nature (bou -
teilles, boîtes, papier, etc...).

ARTICLE 13 : L’autorisation de l’épreuve pourra être suspendue à tout moment, notamment
par le représentant des forces de l’ordre, s’il apparaît que les consignes de sécurité et le rè -
glement de l’épreuve ne se trouvent plus respectés.

ARTICLE 14  : En aucun cas, la responsabilité de l’Etat, du Département et des communes
concernées ne pourra être engagée en ce qui concerne le déroulement de l’épreuve dont la
responsabilité incombe aux organisateurs.

ARTICLE 15: Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

ARTICLE 16     :  Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais
suivants :

- un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la
préfecture du Doubs ;
- un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau
– 75800 PARIS cedex 08.
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Besançon - 30,
rue  Charles  Nodier  -  25000  BESANCON.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par
l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.fr.
Le  recours  juridictionnel  doit  être  déposé  au  plus  tard  avant  l’expiration  du  2ème mois
suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date
du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et,
le cas échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécu-
tion de la décision administrative contestée.
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ARTICLE 17 :  La Directrice de Cabinet du Préfet du Doubs , les Maires des communes de
VUILLAFANS et d’ECHEVANNES, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie du
Doubs, M. le Directeur des Services Départementaux de l'Education Nationale – SDJES, sont
chargés,  chacun en ce qui  le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à :

 Mme la Présidente du Conseil Départemental du Doubs (DRIT),
 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours,
 M. le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles,
 Mme Stéphanie POTONNIER, Présidente de l'ASA Séquanie, 8 route d'Epinal, 25480 

ECOLE VALENTIN.

Besançon, le 5 juin 2023

Pour le Préfet, par délégation,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Saadia TAMELIKECHT
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Arrêté portant homologation du circuit de karting
des "Poudrières " à DOMMARTIN n°

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le Code du sport et en particulier ses articles R331-6 à R331-40 et A331-16 à A331-21 ;

VU l'arrêté du ministère de l'intérieur du 16 octobre 1996 relatif au règlement national des
circuits de karting ;

VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination du préfet du Doubs - M. COLOMBET (Jean-
François) ;

VU l'arrêté n° 25-2023-01-24-00005 du 24 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme
Saadia TAMELIKECHT, sous-préfète, directrice du Cabinet ;

VU l’arrêté préfectoral  n°  25-2019-06-26-001  du 26 juin 2019 portant  ré-homologation du
circuit "Les Poudrières" à DOMMARTIN - 25300, au profit de l'Association Sportive de Karting
de Pontarlier, pour une durée de 4 ans ;

VU la demande formulée le 13 avril 2023 par cette association représentée par son Président
M. Walter TROIANI en vue de la ré-homologation du circuit de karting permanent et de plein-
air ;

VU l’agrément délivré le 4 mai 2023 par la Fédération Française de Sport Automobile (FFSA)
valable pour une durée de 4 ans ;

VU l’avis de la sous-commission des épreuves et compétitions sportives, réunie sur place le 2 juin
2023 ;

VU les justificatifs produits et notamment l'évaluation relative aux incidences NATURA 2000
en date du 18 avril 2023 ;

Sur proposition de la Directrice de Cabinet du Préfet du Doubs ;

-  A R R E T E  -

Article 1er : Le circuit de karting permanent et de plein-air, situé dans la zone des Poudrières
à DOMMARTIN (25300) est ré-homologué sous le n° 13 en qualité de circuit de catégorie 1,
pour une période de 4 ans à compter du présent arrêté, au profit de l'Association Sportive de
Karting de Pontarlier.

Article  2 :  Les  caractéristiques  du  circuit  sont  définies  telles  qu'apparaissant  sur  le  plan
annexé au présent arrêté.

8 bis, rue Charles Nodier
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Article 3 : Conformément à la convention qui lie l'exploitant à la municipalité de Pontarlier,
propriétaire  du  circuit,  celui-ci  ne  sera  utilisé  que  pour  les  entraînements  des  membres
licenciés du club pendant les créneaux horaires cités dans le contrat et conformément au
règlement intérieur du club.

Article 4 : Les dispositions suivantes devront être respectées : 

- le circuit comporte une piste de 820 m de long et de 6, 50 m de large,

- les emplacements réservés au public sont situés derrière un grillage anti-franchissement de 2
m de haut, ancré au sol. Devant ce grillage (côté piste) et sur toute sa longueur, est installée
une protection souple constituée par des pneus empilés par 3 ou 4 et reliés entre eux,

- les véhicules autorisés sur la piste sont des kartings d'une cylindrée inférieure à 250 cm3 ; 24
karts en vitesse au maximum peuvent rouler simultanément (25 en enduro),

- une liaison téléphonique portable devra être prévue pour alerter les secours, le cas échéant,

- le gestionnaire devra veiller à ce que le chemin d'accès au circuit reste libre en permanence,

- aucun pilote ne devra se trouver seul sur  la piste,  si  un accompagnateur (positionné en
dehors  de  la  piste)  n'est  pas  présent  pour  prévenir  les  secours  en  cas  d'accident.  Cette
mesure devra figurer dans le règlement du circuit,

-  un  extincteur  doit  obligatoirement  se  trouver  à  bord  de  chaque  véhicule
d'accompagnement,

- un parking est situé à l'entrée du circuit à la disposition des utilisateurs,

- aucun riverain ne se trouvant à proximité du terrain,  aucune mesure particulière n'est à
prendre  pour  la  tranquillité  publique,  si  ce  n'est  le  respect  des  horaires  prévus  par  le
règlement et le respect des normes de bruit,

Article  5 :  La  présente  homologation  pourra  être  révoquée  de  plein  droit  si  les  critères
retenus ne sont plus respectés.

Article 6 : Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

Article 7 :   Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais
suivants :

- un recours gracieux adressé au pôle polices administratives,  direction des sécurités de la
préfecture du Doubs ;
- un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant
la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet
de votre recours gracieux ou hiérarchique).
Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le
cas échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution
de la décision administrative contestée.
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Article 8 : La Directrice de Cabinet du Préfet du Doubs, M. le Sous-Préfet de Pontarlier, MM.
les  Maires  de  PONTARLIER  et  de  DOMMARTIN,  M.  le  Commandant  le  Groupement  de
Gendarmerie  du  Doubs,  M.  le  Directeur  des  Services  Départementaux  de  l’Éducation
Nationale -  Service Départemental Jeunesse Engagement Sports, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à :

- M. le Directeur Départemental des Services Incendie et Secours

- M. le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles

- M. Alain PONCE, Président Ligue de karting Bourgogne - Franche-Comté

- M. Walter TROIANI, Président de l'A.S.K de Pontarlier, exploitant du circuit.

Besançon, le 6 juin 2023

Pour le Préfet, par délégation,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet, 

Saadia TAMELIKECHT
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Arrêté N°RAA 25-
portant habilitation funéraire pour le compte de l’entreprise  

POMPES FUNEBRES CHARDON – 25200 BETHONCOURT

Le préfet du Doubs,
Chevalier de la légion d’honneur,
Chevalier de l’ordre national du mérite,

VU  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et  en  particulier  les  articles  L2223-23,
L2233-26 et L2223-31 à L2223-34, L2223-40, L2223-41 ;

VU la circulaire du ministère de l'intérieur et de l'aménagement du territoire n°169 C du 15
mai 1995 ;

VU le décret n° 2020-917 du 28 juillet 2020 relatif la durée de l'habilitation dans le secteur
funéraire et à la housse mortuaire ;

VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination du préfet du Doubs - M. COLOMBET (Jean-
François) ;

VU l'arrêté n°  25-2023-01-24-00005 du 24 janvier  2023 portant  délégation de signature  à
Mme Saadia TAMELIKECHT, sous-préfète, directrice du Cabinet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2017-04-27-003 en date du 27 avril 2017 habilitant l’entreprise
POMPES FUNEBRES CHARDON ZA du champ du Môle 25200 BETHONCOURT, exploitée par
Monsieur Pascal CHARDON à exercer pour une durée de 6 ans des activités dans le domaine
funéraire ;

VU la demande de renouvellement de l’habilitation reçue le 11 mai 2023 de l’établissement
Pompes Funèbre CHARDON ZA du champ du Môle 25200 BETHONCOURT présentée par
Monsieur Pascal CHARDON responsable légal ; 

VU les justificatifs produits ;

SUR proposition de la directrice de cabinet du préfet du Doubs ;

-  A R R E T E  -

Article 1er : : L’entreprise Pompes Funèbre CHARDON ZA du champ du Môle 25200 BETHON-
COURT représentée par Monsieur Pascal CHARDON responsable légal, est habilitée à exercer
sur l'ensemble du territoire national les activités funéraires suivantes : 

• transport de corps avant et après mise en bière
• organisation des obsèques
• soins de conservation

8 bis, rue Charles Nodier
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• fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs 
ainsi que des urnes cinéraires

• gestion et utilisation de chambres funéraires
• fourniture des corbillards et voitures de deuil
• fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhu-

mations, exhumations et crémations
• gestion et utilisation de chambre funéraire

Article 2 : Le numéro d’habilitation funéraire d’enregistrement au Référentiel des Opérateurs
Funéraires est : 

ROF   23  -25-0094  .

Article 3 : L’habilitation funéraire est attribuée pour une durée de 5 ans à compter de la date
du présent arrêté. Celle-ci est renouvelable sur demande présentée 2 mois avant l’échéance.

Article 4  : La présente habilitation peut être suspendue ou retirée dans les conditions pré-
vues à l'article L 2223.25 du code général des collectivités territoriales.

Article  5 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais
suivants :
-  un recours  gracieux adressé au pôle polices administratives,  direction des sécurités  de la
préfecture du Doubs ;
- un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant
la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet
de votre recours gracieux ou hiérarchique).
Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le
cas échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.
L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution
de la décision administrative contestée.

Article 6     : La directrice de cabinet du préfet du Doubs est chargée de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont copie sera adressée à :

- M. le Maire de la commune de Béthoncourt

-  M. le directeur  de l’ARS Bourgogne Franche-Comté  cité Viotte  5 rue Gisèle Halimi
25044 Besançon cedex

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 2/3
mel : pref-polices-administratives@doubs.gouv.fr

Préfecture du Doubs - 25-2023-06-01-00007 - AP renouvellement habilitation funéraire PF CHARDON BETHONCOURT 86



Cabinet
Direction des sécurités

Pôle Polices Administratives

-  Monsieur  Pascal  CHARDON, Pompes Funèbres  CHARDON ZA du champs du Môle
25200 Bethoncourt.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 3/3
mel : pref-polices-administratives@doubs.gouv.fr

Besançon, le 1er juin 2023
Pour le préfet, par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

signé

Saadia TAMELIKECHT
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Arrêté N°

Autorisation de l’épreuve automobile de trial 4x4 le 11 juin 2023 à ONANS

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  son  article  L.2212-1  et
suivants, L.2215-1, L.3221-4 et L.3221-5 ;

VU le code de la route et notamment ses articles L 411-7, R 411-5, R 411-10, R 411-18 et R 411-30 ;

VU le code du sport et en particulier ses articles R 331-5 à R 331-10, D 331-5, R 331-18 à R 331-
34, R 331-45, A 331-18 et A 331-32 ;

VU l’arrêté du 26 mars 1980 portant interdiction de certaines routes aux épreuves sportives ;

VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination du préfet du Doubs - M. COLOMBET (Jean-
François) ;

VU l'arrêté n° 25-2023-01-24-00005 du 24 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme
Saadia TAMELIKECHT, sous-préfète, directrice du Cabinet ;

VU la  demande du  10 mars  2023 présentée par  M.  Patrick  BREFIE,  Président  du "Club  4x4
d'Alsace", en vue d’organiser un trial 4x4 le 11 juin 2023 à ONANS ;

VU l’engagement des organisateurs du 17 mars 2023 de prendre en charge les frais du service
d’ordre exceptionnellement mis en œuvre à l’occasion du déroulement de l’épreuve et d'assurer
la  réparation des  dommages,  dégradations  de  toute  nature  de  la  voie  publique  ou  de  ses
dépendances imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés ; 

VU l’arrêté du maire d'ONANS du 5 mai 2023 réglementant la circulation et le stationnement le
11 juin 2023, aux abords de la manifestation ;

VU l’attestation d’assurance établie en date du 2 juin 2023 ; 

VU l’avis  de  la  commission  départementale  de  sécurité  routière  et  l’avis  des  services
intéressés ;

Sur proposition de la directrice de cabinet du préfet du Doubs ;

A R R E T E

ARTICLE  1     : Monsieur  Patrick  BREFIE,  Président  du  «Club  4x4  d'Alsace»,  est  autorisé  à
organiser sous égide de l'UFOLEP, une épreuve de trial 4X4 qui se déroulera à ONANS, le
dimanche 11  juin  2023 de 8h00 à  20h00,  sur  un  terrain  privé  (prairie  et  sous bois),  sans
emprunter de voies ouvertes à la circulation.
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ARTICLE  2 : Cette  autorisation  est  accordée  sous  réserve  de  la  stricte  observation  des
décrets et arrêtés précités et des mesures de protection et de secours proposées et arrêtées
par les organisateurs.

ARTICLE 3 : Les organisateurs devront en particulier assurer :

➢ l’organisation du service d’ordre et la protection du public  ,

Les dispositions suivantes devront être respectées :

- 8 zones d'évolution sont identifiées,

- le nombre maximum de compétiteurs engagés est de 30,

- le public maximal attendu est de 300 personnes,

- 30 personnes de l'organisation encadreront la manifestation,

- 10 commissaires de course seront installés sur le circuit, 

- le dispositif médical sera le suivant :

. pour les concurrents, un médecin et une ambulance 

. pour le public, un point d'alerte et de premiers secours sera présent (2 secouristes)
de 8h30 à 18h00, conformément au référentiel national et à l'évaluation de l'organisateur et
la Croix Rouge Française.

En cas d'indisponibilité du médecin, de l'ambulance ou des secouristes, la course devra être
interrompue.

En  cas  de  nécessité,  la  pose  d'un  hélicoptère  peut-être  envisagée  aux  alentours  de  la
manifestation,

- 10  extincteurs  appropriés  au  risque  seront  présents  sur  le  circuit  à  la  disposition  des
commissaires,

- les spectateurs devront être positionnés en surplomb de chaque zone, à 2 m minimum,
derrière de la rubalise double. Cet emplacement ne devra pas lui-même être situé en contre-
bas d'un passage en dévers,

- toutes les mesures devront être prises pour permettre au public d'accéder ou de quitter les
lieux en toute sécurité, même pendant le déroulement des épreuves,

- les lignes téléphoniques (mobiles) pour alerter les secours publics devront être testées le
matin des épreuves afin de pouvoir joindre et être jointes par les secours publics en cas de
besoin ; 

-  un  interlocuteur  unique  devra  être  identifié  pour  les  services  d’incendie  et  de  secours
permettant  la   retranscription  de  l’alerte  de  manière  formalisée  et  précise.  A  ce  titre,
transmettre au centre de traitement de l’alerte (tél. 18 ou 112), ainsi qu'à l'adresse mail du
SIDPC  :  defense-protection-civile@doubs.pref.gouv.fr,  le  numéro  de  la  ligne  téléphonique
utilisée pour l'alerte des secours,

- l’accès au circuit des engins d'incendie et de secours s'effectuera par la RD 455 et le chemin
rural dit "Chemin Neuf". Ils devront être maintenus libres en permanence ; à cet effet, il sera
apporté une attention particulière à la circulation et au stationnement des véhicules ainsi
qu’à l’utilisation de barrières qui devront être facilement escamotables ou amovibles,

- pour toute intervention des secours sur le parcours ou via le parcours, l'organisateur devra
préciser les accès éventuels que devront prendre les secours et prendre toutes les mesures de
sécurité adéquates : interruption/cisaillement de la course, guidage, escorte, signalisation,

- la manifestation ne devra pas empêcher l'accès des secours publics aux riverains,

8 bis, rue Charles Nodier
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- pour ce qui est de la tranquillité publique, le site se trouve à 1 km des habitations ; une
information sera faite par affichage,

- les hydrants devront rester visibles, accessibles et manœuvrables par les services d'incendie
et de secours,

-  des points ou des bouteilles d'eau devront être à disposition du public, en cas de forte
chaleur,

- une remise en état des lieux devra être effectuée après la manifestation,

-  en  cas  d'installation  de  chapiteaux  les  organisateurs  s’assurer  que  le  montage  de  ces
derniers répond au cahier des charges du constructeur et que les structures sont bien lestées
ou piquetées au sol,

- pour des raisons de sécurité, le site de Météo France (www.meteofrance.com) devra être
consulté avant la manifestation, 

-  une  vigilance  particulière  sera  observée  en  cas  de  mauvais  temps  (risque  de  chute  de
branches ou d'arbres, présence d'un pylône électrique). Les spectateurs ne devront pas être
maintenus  à  proximité  des  arbres  et  de  la  ligne  électrique  (zones  à  neutraliser  en  cas
d'intempéries),

- l’attention des organisateurs est attirée aussi sur la maladie du frêne (chalarose), pouvant
présenter un risque pour les spectateurs (chute d’arbres ou de branches)

- dans le cadre des mesures "Vigipirate", il est demandé aux organisateurs d'assurer la sécurité
de la manifestation en diffusant un message de vigilance portant sur d'éventuels sacs ou colis
abandonnés,

- M. EGGENSPILLER sera chargé de vérifier, en qualité d'organisateur technique, la mise en
œuvre  des  dispositions  de  l'arrêté  d'autorisation  avant  la  manifestation  et  de  remettre
l'attestation  de  conformité  du  dispositif  aux  gendarmes,  lors  de  leur  éventuelle  visite
effectuée dans le cadre normal du service ; l'attestation sera également à adresser par mail
en préfecture, le lendemain de la manifestation.

 la réglementation de la circulation  

-  conformément  à  l'arrêté  municipal  susvisé,  le  stationnement  sera  interdit  sur  la  route
menant vers les habitations de la Roche Jean,

- des panneaux devront matérialiser cette disposition et des signaleurs devront veiller à leur
respect. L'accès à la manifestation devra être fléché,

- le parking pour les spectateurs d'une capacité de 200 véhicules est prévu dans un champ
voisin au lieu dit "Sur la Vignée". Un commissaire devra être présent pour guider le public.

ARTICLE 4 :  L'organisateur et le directeur de course devront veiller à ce que l'épreuve se
déroule conformément aux règles des fédérations concernées relatives aux épreuves de trial
automobile,  notamment  en matière de sécurité des concurrents  (moyens de secours),  de
lutte contre l'incendie et de protection des zones accessibles au public.

ARTICLE 5 :  Les stands de ravitaillement et de maintenance seront interdits à toute personne
autre que pilotes,  mécaniciens, chefs de stands,  commissaires sportifs et techniques et le
personnel officiel de l’organisation.

ARTICLE 6 : Le circuit de la course sera balisé et placé sous la responsabilité de l’organisateur.

ARTICLE 7     :  Les organisateurs devront balayer les  chaussées et emplacements empruntés
après la manifestation afin d’ôter en particulier la boue et les objets de toute nature.
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ARTICLE 8 : L’autorisation de l’épreuve pourra être suspendue à tout moment, notamment
par le représentant des forces de l’ordre,  s’il  apparaît  que les consignes de sécurité ou le
règlement ne se trouvent plus respectés.

ARTICLE 9 :  En aucun cas,  la responsabilité de l’Etat,  du Département et des communes
concernées ne pourra être engagée en ce qui concerne le déroulement de l’épreuve dont la
responsabilité incombe aux organisateurs.

ARTICLE 10     : Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

ARTICLE 11 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais
suivants :
-  un  recours  gracieux  adressé  au  pôle  polices  administratives,  direction  des  sécurités  de  la
préfecture du Doubs ;
- un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2  mois suivant la date du rejet de votreᵉ
recours gracieux ou hiérarchique).
Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de
la décision administrative contestée.

ARTICLE 12 : La Directrice de Cabinet du Préfet du Doubs, le Sous-Préfet de l’arrondissement
de Montbéliard,  le  maire  de  la  commune d'ONANS,  le Commandant  du  groupement  de
gendarmerie du Doubs, le Directeur des services départementaux de l'Education Nationale –
SDJES, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont
copie sera adressée à :

 Mme la Présidente du Conseil Départemental du Doubs – DRIT,

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours,

 M. le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civile,
 M. Patrick BREFIE, Président du Club 4x4 d'Alsace, 6 Lieu dit La Lerchenmatt – 

68290 SEWEN

   Besançon, le 6 juin 2023

Pour le Préfet, par délégation,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet, 

       Saadia TAMELIKECHT
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